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Aborder le problème des langues et de leur coexistence, c'est souvent faire droit à une
approche sociologique et politique du linguistique. La position d'Israël face à la francophonie
est particulièrement représentative de cet état de fait. En effet, la coexistence dans cette nation
de multiples langues et cultures est constamment à mettre en rapport avec sa situation géopo-
litique. Preuve en est que ce ne sont pas des raisons linguistiques qui ont porté à refuser la
candidature d'Israël au rang de pays francophone officiel.

Aborder la notion de francophonie, c'est aussi renvoyer à une réalité institutionnelle : la
reconnaissance officielle d'un espace francophone, mais sans doute aussi à une sorte de télos :
le linguistique s'il est tributaire des conditions politiques de sa production, peut aussi dialecti-
quement les dépasser et produire de nouvelles configurations. C'est le principe qui préside à la
notion de francophonie, celui qui rend encore possible une présence du français dans des pays
qui ont été marqués par son hégémonie. On pourra se référer ici à la l'article I de la Charte de
la Francophonie adoptée à Marrakech en 1996.

L'image d'Israël

II est important de revenir sur quelques notions et de les analyser préalablement à cette étude.
C'est la notion d'espace francophone qui a été choisie ici pour rendre compte d'une réalité

plutôt difficile à cerner dans les faits. Si l'on se réfère à la définition qu'en donne l'année fran-
cophone internationale : « représente une réalité non exclusivement géographique, ni même
linguistique, mais aussi culturelle elle réunit tous ceux qui éprouvent ou expriment une certaine
appartenance à la langue française ou aux cultures francophones (...).» Si cette définition suffi-
samment floue, aux dires de ses auteurs, laisse en effet une certaine latitude d'interprétation
qui justifie, qu'aujourd'hui je puisse parler du cas d'Israël, elle ne change pas la configuration
dessinée par les institutions chargées de la francophonie. En effet, l'appartenance au monde, à
l'espace francophone, véritable géographie universelle, ne peut être légitimée que par les
instances prescriptrices en ce domaine, par nature centrifuges, même si dans leurs intentions
elles ont en charge la reconnaissance de la diversité de la francophonie.

L'étude plus précise du cas de la région du Proche Orient permet de mieux comprendre les
enjeux à l'œuvre ici. Le Liban et l'Egypte sont les deux seuls pays membres officiels de la
Francophonie.

L'année francophone internationale au début du chapitre consacré au Proche-Orient propose
une rapide prise en vue de la situation et présente Israël, parmi ses voisins. On y précise : « Ce
pays ne fait pas partie de la francophonie, mais l'usage du français y occupe une bonne place,
surtout en milieu politique ou universitaire. Il existe une radio française. » (AFI, 1997 : 209).

Il faut remonter à l'édition 1996 de l'AFI pour trouver mention explicite du cas d'Israël,
notamment dans un article qui rend hommage à I. Rabbin et présente essentiellement les rela-
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tions d'Israël avec les Palestiniens. La francophonie y est ainsi définie, selon ces termes qui
dénotent l'imprécision des informations recueillies: «( . . . ) la presse française semble se
limiter au niveau scolaire, en d'autres termes, aux limites de la production locale des élèves,
des écoles religieuses ou des Lycées français tel que celui de Jafa. »

En décembre 1994 se sont tenus les premiers États généraux de la langue française en Israël.
Des chiffres en ressortent : « 22 % des Israéliens, soit plus d'un million de personnes possè-
dent une certaine connaissance du Français. Parmi ceux-ci 28 % ont le Français comme langue
maternelle, 72 % l'ont appris comme langue étrangère (...) » (AFI, 1996 : 197).

Dans l'édition 97 de l'AFI, Israël n'apparaît plus qu'à l'occasion de l'évocation de ses rela-
tions conflictuelles avec ses voisins. En fait, c'est une image extrêmement négative d'Israël qui
se dégage, en creux, ici, relayant l'image médiatique en cours qui véhicule une idéologie à
double facette, mais construite d'un seul bloc : la condamnation sans appel de tout antisémi-
tisme ou antijudaïsme en même temps qu'une adhésion sans restriction à l'antisionisme.

Dans les faits, la situation est non seulement beaucoup plus complexe mais se doit d'être
située d'un point de vue historique.

Beaucoup plus complexe, parce qu'on dénombre environ 500 000 francophones en Israël sur
une population de 5 500 000 habitants, dont une récente immigration juive française qui se
dirige plus volontiers vers Jérusalem, parce que les quatre grandes universités du pays celles
de Tel Aviv, de Jérusalem, de Haifa, de Bar lian possèdent un département de Français auto-
nome dont le corps enseignant provient en majorité de Belgique et de France, parce que le
lycée Français de Jérusalem et celui de Tel Aviv ne recrutent pas seulement dans les milieux
cosmopolites ou diplomatiques, parce que l'Alliance israélite continue d'exercer sa vocation à
Tel Aviv et parce que l'école des Frères de Jafa, qu'il ne faut pas confondre avec le lycée fran-
çais, prépare aux épreuves du baccalauréat français, israélien juifs et musulmans. Enfin peut-
être parce qu'il existe en effet une radio et une presse d'expression françaises qui sont loin de
se cantonner à un public scolaire et que des centres culturels français comme ceux de Tel Aviv
et de Jérusalem offrent régulièrement des manifestations culturelles intéressantes.

La francophonie en Israël, on le voit, ne peut être réduite à la portion congrue que lui octroie
l'AFI. Elle est proportionnellement bien représentée, pourtant, elle n'a pas d'existence
reconnue en tant que telle.

La francisation des Juifs du Moyen Orient

II est nécessaire de mettre en perspective le rôle de la diaspora dans l'expansion du Français
dans le bassin méditerranéen. En effet, bien avant la création de l'état Israël, les Juifs, popula-
tions essentiellement urbaines, se situent dans tous les grands états du bassin. La création de
l'Alliance israélite Universelle à Paris en 1860 promeut un projet qui s'inscrit dans le faisceau
des idées universalistes et positivistes de la Révolution française : créer des écoles, gratuites,
dont la langue véhiculaire est le français, dans l'ensemble du monde juif méditerranéen et
permettre un accès rapide à l'éducation. Le français apparaît alors non seulement comme la
langue d'accès au savoir mais aussi comme le processus d'occidentalisation du monde
oriental. Un système de bourses permet de répondre aux attentes des familles les plus
défavorisés.

Ce fait, particulièrement important pour la présence du Français au Proche-Orient doit aussi
être complété par le fait que, parallèlement, on voit augmenter de manière importante, depuis
la réorganisation de la Congrégation de la Propagande et la reprise de la mission d'évangélisa-
tion des Jésuites, sous l'impulsion radicale de la reprise de la conquête coloniale, la présence
des écoles chrétiennes francophones dans tout le Moyen-Orient. Or, dans le même mouvement
d'occidentalisation du mode de vie juif, on assiste à un mouvement sociologique qui se géné-
ralise à la fin du XIXe siècle : les élites juives confient leurs enfants aux écoles chrétiennes
catholiques dans l'espoir de les envoyer dans les universités françaises.
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En 1870, des Juifs français achètent, dans la région de Jafa, des terres à l'administration
turque et aux villages arabes, permettant la mise en place de la première école agricole, qui
dépend directement de l'Alliance israélite.

L'influence de la pensée française n'est pas seulement circonscrite au monde des Juifs séfa-
rades. À la même époque, B. Yéhuda, un juif russe, s'inscrit dans la lignée des penseurs fran-
çais positivistes tels que Littré, son modèle, pour la création du dictionnaire hébreu et la renais-
sance de l'hébreu. L'influence de la pensée révolutionnaire dans le mouvement sioniste venu
d'Europe de l'Est est aussi bien connue. Les différents courants d'émigration à partir de 1882
vont drainer des populations slaves francophiles qui vont contribuer à répandre une esthétique,
une culture franco-centrées qui renforceront les représentations positives et surclassantes liées
au français.

Ainsi le monde séfarade et le monde ashkénaze à la fin du XIXe et au début du XXe siècle
tendent vers des idéaux français. Ils vont participer à l'expansion de la francophonie et de la
francophilie en Palestine.

Ce n'est que sous le mandat britannique, après la première guerre mondiale que les Juifs
séfarades des pays voisins de la Palestine vont commencer à immigrer, mais la grande vague
d'immigration séfarade intervient après la seconde guerre mondiale, dans les années cinquante
et jusqu'à la fin des années soixante, lors du processus de décolonisation. Les Juifs du Maroc,
de Tunisie, d'Algérie et d'Egypte se répartissent alors dans les communautés juives franco-
phones de France, du Canada et d'Israël, emportant avec eux une francophonie largement
teintée de coutumes arabes.

La francophonie en Israël : un paradoxe contemporain

Ainsi, le caractère francophone d'une partie de la population israélienne se confond, en son
principe, assez souvent, avec son caractère francophile et on peut affirmer qu'une grande partie
de l'intelligentsia israélienne des années cinquante est formée à l'école de pensée française.

Mais l'arrivée des Juifs séfarades en Israël complique la situation du français. Souvent fran-
cophones, mais assimilés, à leur arrivée en Israël, par les populations ashkénazes, à des popu-
lations arabes, ils subissent un ostracisme social et culturel qui les poussent à s'assimiler le plus
fortement possible au modèle israélien dominant qui tend alors fortement vers un modèle
monolingue et monoculturel hébreu.

La possession pratique d'une langue comme le français est alors sentie par une population
en mal de reconnaissance comme une distinction négative de plus. On peut cependant s'expli-
quer encore ainsi la présence particulière du français dans la rue dans les villes israéliennes :
des petits métiers y sont toujours remplis par ces Juifs marocains, égyptiens. Ou encore la
présence francophone dans les petites villes peuplées lors de ces périodes d'immigration.

Il est sensible que durant les États généraux de la francophonie en Israël, cette part vivante,
mais souvent occultée, de la francophonie n'a pas été prise en compte, si ce n'est sous forme
de statistique.

La prise de position française suite à la guerre des six jours, l'embargo et la politique pro-
arabe française n'ont pas amélioré le tissu de représentations réciproques entre Israéliens et
Français, les israéliens français ou francophones se trouvant souvent en porte à faux dans cette
situation. La réalité culturelle est alors clivée, l'attachement à la culture française ainsi qu'aux
idéaux philosophiques qu'elle véhicule reste forte tandis que l'adhésion au projet national
français est sujet à caution.

La présence du français dans les universités

II est intéressant de noter que les États généraux de 96 avaient principalement lieu au sein
des départements français d'Israël, en coordination avec les services du BAL du centre culturel
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français de Tel Aviv. C'était d'emblée inscrire la francophonie dans une perspective dynamique
d'échanges, car seul le français bénéficie de ce statut spécial à l'université, toutes les autres
langues sont rattachées au département de langues. Il est vrai que ce statut est fragile, le dépar-
tement de français de l'université de Ber Sheva s'est vu « avalé » au début des années quatre-
vingt-dix par celui des langues.

Les départements de français jouissent encore cependant d'une bonne réputation préparant
à la licence de langue et littérature françaises, à la maîtrise et au doctorat de linguistique ou de
littérature, des étudiants recrutés pour partie parmi les francophones d'origine, pour partie
parmi les hébréophones qui ont appris le français au lycée, et enfin, pour une dernière partie,
qualitativement de choix, dans la récente immigration des Juifs de l'ex-URSS.

Les enseignants sont toujours d'origine francophone, la plupart ayant mené leurs études en
France ou en Belgique, ou pour la génération plus récente formés en Israël dans ces mêmes
départements.

Les accords avec les universités françaises, les bourses de perfectionnement en France ou en
Belgique sont nombreux. Les invitations de professeurs, spécialistes dans tous les domaines de
la littérature et de la linguistique françaises, sont une des caractéristiques les plus nettes de cet
échange permanent avec l'université française.

La participation du BAL à l'ensemble des manifestations universitaires, colloques, invita-
tions constitue un bon indicateur de l'intérêt et de l'enjeu que représentent les départements de
français en Israël.

La présence du français dans les lycées

Le cas des lycées est assez différent : plusieurs cas composent la configuration.
- Les lycées privés sous administration française : Jérusalem, Tel Aviv, proposent tout leur

enseignement en français et préparent aux diplômes français. Le recrutement y est très
éclectique : à Tel Aviv, on trouve tout autant les enfants des personnels des ambassades fran-
cophones en Israël que les enfants issus de couples franco-israéliens; à Jérusalem, on trouve
une forte représentation déjeunes arabes israéliens, musulmans ou chrétiens.

- Les lycées privés confessionnels, notamment ceux des Jésuites, qui proposent tradition-
nellement un enseignement en français et accueillent indifféremment un public juif israélien et
arabe chrétien israélien.

- L'Alliance israélite universelle propose, pour sa part, un enseignement bilingue français-
hébreu et s'adresse surtout aux israéliens non francophones.

- Les lycées publics où le français était jusque-là très bien représenté comme seconde
langue puisqu'elle était obligatoire. Mais une nouvelle loi en 1996 promeut l'arabe au rang de
seconde langue au même titre que le français. Nous n'avons pas encore les résultats du choix
effectué par les différents établissements entre le français et l'arabe. La position du français
n'est cependant pas vraiment défavorable, dans la mesure où elle est favorisée par une image
culturelle malgré tout valorisante et un nombre important de professeurs, qui suivent réguliè-
rement des sessions de formation. Le cas de l'arabe est non seulement beaucoup plus complexe
mais soulève des enjeux bien plus importants pour l'avenir du pays.

Les entreprises françaises : un début prometteur

Le début des années quatre-vingt-dix permet d'envisager une véritable réflexion sur une paix
au Proche-Orient et pousse alors des Juifs français, submergés par la crise en Europe, à immi-
grer pour établir des petites entreprises en Israël (bâtiment, prêt-à-porter, restauration), on les
retrouve aussi bien représentés dans les professions libérales (dentiste, psychanalyste, avocat).

Les grandes entreprises françaises sont encore timides en Israël, mais on notera cependant
l'entrée de l'Oréal sur le marché.

Pour répondre à cette nouvelle configuration du marché, le français des affaires a récemment
fait son entrée dans le cursus universitaire.
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Perspectives : le français comme langue de réconciliation?

L'enjeu linguistique en Israël est de taille. En effet au-delà d'enjeux économiques importants
certes, le français doit pouvoir jouer un rôle spécifique dans le processus de paix.

En effet, la situation linguistique est trop complexe en Israël pour prétendre vouloir en rendre
compte en quelques lignes, mais on peut dire que plusieurs types de rapports linguistiques s'y
juxtaposent.

D'une part, l'hébreu langue nationale et officielle, fort ciment national, pour des populations
hétérogènes : l'état propose à tout nouvel immigrant six mois d'apprentissage de la langue pris
en charge.

D'autre part, une forte représentation de la langue familiale (tendant de plus en plus cepen-
dant à être remplacée par l'hébreu) qui peut être le russe, l'allemand, l'espagnol, le brésilien,
le français, etc.

Par ailleurs, une utilisation systématique de l'anglais dans les affaires et les relations inter-
nationales.

Enfin l'utilisation d'une langue corporatiste qui permet aux représentants d'un même corps
de métier de se regrouper par famille linguistique.

Or le français est assez bien représenté dans ce dernier cas de figure et permet de dépasser
les frontières assignées et les clivages idéologiques : il faut penser aux associations de
dentistes, médecins, ou psychanalystes francophones qui cherchent aussi à s'adresser à leurs
collègues palestiniens.

L'utilisation du français comme langue véhiculaire dans des lycées qui regroupent Juifs et
Arabes peut aussi apparaître comme une des voies pour assurer des ponts vers la paix.

Conclusion

Présenter la francophonie en Israël permet de relever le défi que pose de façon permanente
cette région du monde : la simplification et la généralisation d'un côté comme de l'autre.

D'autre part elle doit permettre de dépasser la notion généralement admise pour la franco-
phonie, c'est-à-dire son caractère fortement franco-centré qui l'associe de fait à une franco-
philie sans faille.

La francophonie, si elle ne veut pas être simplement une réalité virtuelle figée, largement
institutionnalisée, mais une réalité vivante et dialectique, doit admettre les contradictions dont
elle relève historiquement et les intégrer de manière souple et régulière.
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Les français vernaculaires d'Amérique du nord à l'ombre du grand
voisin anglais et du non-lointain cousin parisien

Albert Valdman

Introduction

Malgré leur diversité apparente sur le plan macrosociolinguistique due aux différences de
contacts allolinguistiques (voir le Tableau n° 1) les variétés de français d'Amérique du Nord
partagent un nombre de traits fondamentaux. Tout d'abord, elles sont issues de variétés verna-
culaires du français de l'Hexagone. Deuxièmement, elles ne parviennent pas à se dégager de
la double ombre que projettent sur elles, d'une part, la langue dominante du continent, l'anglais
et, d'autre part, le français dit standard ou international avec lequel, malgré plus de deux siècles
de séparation physique, elles n'ont point rompu le lien ombilical. Dans la zone caraïbe et la
Louisiane, qui y est partiellement rattachée par des liens historiques, les parlers créoles issus
de ces variétés vernaculaires n'ont pas réussi eux non plus à se dégager de l'influence du fran-
çais standard (FS). Dans les régions où ces parlers vernaculaires évoluent dans un environne-
ment majoritairement anglophone la pression de l'anglais, tant celle de ses variétés vernacu-
laires que celle de sa forme standard, se manifeste dans tous les aspects de la vie politique,
économique et sociale tandis que c'est l'école qui sert de vecteur principal pour l'influence du
FS. Lorsqu'il lança le programme du CODOFIL (Conseil pour le Développement du Français
en Louisiane) J. Domingeaux déclarait : « L'École a détruit le français, l'école doit recons-
truire le français. Paradoxalement, si ce programme de maintien et de renouveau avait eu le
succès escompté par son initiateur l'école aurait parachevé son œuvre de destruction des
parlers vernaculaires de Louisiane : le français colonial, le cadien et le créole. Le Québec, qui
constitue l'unique région d'Amérique du Nord où la communauté francophone a réussi à
écarter, du moins temporairement, le danger de glottophagie que faisait peser sur elle presque
deux siècles de domination politique et économique agissant par le biais de l'anglais, se
distingue parmi la francophonie extra-hexagonale par une tentative d'institutionalisation d'une
forme normée endogène. Le Tableau n° 1 résume les différences sur le plan macrosociolinguis-
tique entre les diverses variétés vernaculaires de français des Amériques. L'on y note en parti-
culier que toutes ces variétés sont soumises à la pression du FS, que seul le français vernacu-
laire en usage aux Antilles françaises et, en partie, celui du Québec, évoluent hors du contact
direct de l'anglais et, qu'enfin, seulement au Québec et, de manière fort timide, en Lousiane se
dessinent des velléités d'indépendance linguistique. »

Tableau n° 1 : Comparaison des français d'Amériques selon certains facteurs
macrosociolinguistiques : 1 = pression normative du FS, 2 = contact avec l'anglais, 3 = allo-
dominance, 4 = étiolement, 5 = contact avec le créole, 6 = revendication d'une norme endogène
(Adapté de Chaudenson, 1995 : 18).
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Tableau 1.

Facteurs macrosociolinguisques

Variété de langue

Québécois familier

Québécois « standard »

Acadien

Franco-Ontarien

Louisianais (Cadien)

Français d'Haïti

Français antillais

1

+

+

+

+

+

+

+

2

+

+/-

+

+

+

+/-

-

3

+/-

-

+/-

+

+

-

-

4

-

-

-

+/-

+

-

-

5

-

-

-

-

+

+

+

6

-

+

-

+/-

-

La Carte n° 1 ' révèle un autre facteur important de differentiation des variétés vernaculaires
de français des Amériques : leur filiation généalogique. Il faut distinguer entre les parlers de
première génération, produit de la colonisation initiale, c'est-à-dire l'acadien et le laurentien
(québécois), et les variétés de deuxième génération émergeant de diasporas originaires des
deux premiers foyers francophones : le franco-ontarien, les variétés de l'Ouest canadien et le
franco-américain de la Nouvelle-Angleterre dérivés du québécois et le cadien de la Louisiane
issu principalement de l'acadien. Le parler moribond de la Vieille Mine (Missouri) est greffé
sur le québécois mais avec des influences latérales des parlers de la Louisiane avant la submer-
sion de ces derniers par l'acadien.

Il existe entre les vernaculaires français d'Amérique du Nord et l'anglais ou le FS une
complémentarité fonctionnelle et une relation de dominance-subordination que recouvre la
notion de diglossie élargie (« broad diglossia ») avancée par J. Fishman (1972) et affinée par
R. Fasold (1984). Selon ce dernier auteur les communautés francophones de l'Ontario, par
exemple, témoigneraient d'une diglossie enchâssée se distinguant de la diglossie classique
binaire par le fait que le franco-ontarien, langue L, est coiffé par le FS, sa langue H ainsi que
par l'anglais standard, deuxième langue H le dominant. Mais comme le discours des Franco-
Ontariens est marqué par force emprunts à l'anglais et alternances codiques entre la forme
vernaculaire de cette langue et le parler franco-ontarien et que, par ailleurs, un grand nombre
de Franco-Ontariens sont capables de s'exprimer en anglais vernaculaire, l'on est en droit de
se demander si la notion de diglossie, sous sa forme classique ou élargie, a véritablement une
utilité heuristique dans cette situation qui, mutatis mutandis, caractérise toutes les commu-
nautés minoritaires francophones du continent. Une analyse macrosociolinguistique des fran-
çais d'Amérique du Nord ne peut donc faire l'économie d'un ré-examen de la notion de
diglossie et de sa relation avec le bilinguisme. Cet article s'organise en deux volets, chacun
comportant deux sous-thèmes. Le premier volet portera sur la situation québécoise; l'on y
examinera, d'une part, les relations conflictuelles entre toutes les variétés du français et
l'anglais et, d'autre part, les rapports entre la variété vernaculaire locale du français et la norme
standard exogène que constitue le FS. Deux communautés francophones hors du Québec
formeront le sujet du deuxième volet : y seront abordées l'influence conjointe de l'anglais, du
FS et du français québécois dans l'Ontario et la tentative d'élaboration d'une norme endogène
en Louisiane. Ce dernier volet soulignera le rôle fondamental de l'école dans le maintien du
français dans ces deux communautés francophones soumises à l'inexorable pression glotto-
phagique de l'anglais. On aura aussi compris que l'ombre projetée par une norme exogène
servira de fil conducteur pour relier les deux volets de cet article.

1. Les données n'ont pu être récupérées.
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Bilinguisme et assimilation linguistique au Québec

Si l'on retient de la définition de la diglossie principalement le critère de dominance/subor-
dination, la situation linguistique du Québec témoigne de la notion diglossie enchâssée
proposée par R. Fasold (1984). Comme le reconnaissent Martel et Cajolet-Laganière (1995 :
47) le français d'usage quotidien des Québécois serait doublement infériorisé :

Force nous en d'admettre que le français québécois est doublement dévalorisé. Il est infério-
risé, en effet, sous un double point de vue : par son « statut » par rapport à l'anglais et par sa
« qualité » par rapport au français de Paris, auquel il est constamment comparé et dont tout
écart est systématiquement stigmatisé (c'est moi qui souligne).

L'on notera la distinction que tracent ces auteurs entre la domination qu'exerce chacune des
deux langues. Comme le concept de diglossie s'applique à la totalité d'une communauté
linguistique, il ne pourrait s'appliquer à la situation québécoise que si la totalité de la popula-
tion francophone du Québec utilisait régulièrement une quelconque variété d'anglais. Or,
comme le montre le Tableau n° 2, les bilingues francophones constituent toujours une nette
minorité, même si leur proportion dans la population québécoise semblent augmenter, et c'est
seulement sur cette minorité que l'anglais exerce sa pression. Sa bien réelle domination
découle de son statut majoritaire dans l'ensemble de la confédération canadienne et du conti-
nent nord-américain et de sa présence privilégiée dans certains domaines d'utilisation, par
exemple, l'industrie touristique et certains secteurs technologiques au Québec.

Tableau 2.

Bilinguisme au Québec (recensement de 1991 et 1996)172

Population totale du Québec (en millions)

Langue maternelle

Français

Anglais

Autres

Langue parlée à la maison

Français

Anglais

Autres

Locuteurs francophones

Unilingues

Bilingues

Locuteurs anglophones

Unilingues

Bilingues

1991

6,810

82,2 %

9,7%

8,1 %

83,0 %

11,2%

5,8%

68,4 %

31,5 %

39,2 %

59,4 %

1996

7,045

81,5 %

8,8%

9,8%

82,7 %

10,8 %

6,6%

66,0 %

34,0 %

35,9 %

62,9 %

2. Ces données démolinguistiques provenant du Rapport interministériel sur la situation de la langue française
au Québec (Le français : langue commune. Enjeu de la société québécoise, Québec, Ministère de la Culture et
des Communications, 271-275) m'ont été gracieusement fournies par P. Bouchard.
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Les deux critères les plus constants dans la définition de la diglossie depuis l'introduction du
concept par Psichari (1920) sont d'ordre sociolinguistique plutôt que sociologique. Pour
Psichari et Ferguson (1959) les deux variétés, même si elles montrent d'importantes diffé-
rences sur les plans phonologique, morphosyntaxique et lexical appartiennent à un même
ensemble linguistique. Par contre, les emprunts, les calques et les alternances codiques qui
reflètent la pression de l'anglais sur les variétés de français en usage, aussi massifs qu'ils
soient, n'entament guère l'intégrité structurelle de la langue vernaculaire, la variété la plus
exposée à cette pression. L'on est tenté de suivre P. Barbaud (1997) lorsqu'il classe la relation
entre le français et l'anglais au Québec sous la rubrique de bilinguisme plutôt que de diglossie.
Selon lui il ne s'agit pas du bilinguisme sur le plan individuel postulé par Fishman (1972) mais
d'un bilinguisme de groupe engendré par le contact entre deux communautés linguistiques
distinctes.

Dans le domaine du contact linguistique, concernant les prévisions de l'effet des diverses
forces qui s'y manifestent, ce sont évidemment les aspects démographiques qui ont le plus
grand poids. Les interventions institutionnelles mises en œuvre au Québec pour soutenir le
statut et la qualité du français ne pourront être efficaces que si elles s'insèrent dans un contexte
démographique favorable. Or, si le pourcentage de locuteurs de français dans l'ensemble du
Québec décroit moins rapidement que celui des anglophones (cf. le Tableau n° 2), l'accroisse-
ment significatif (3,5 %) du nombre de francophones bilingues reflète un certain mouvement
vers l'anglais. Cette tendance se dessine nettement à Montréal. Selon Castonguay (1994, cité in
Barbaud 1997), la proportion de francophones bilingues a augmenté de 6 % entre 1971 et 1991
et le pourcentage global de locuteurs bilingues s'établit aujourd'hui à 47,6 %, ce qui laisse
présager que d'ici le prochain recensement la population capable de s'exprimer en anglais pour-
rait former la majorité sur l'île de Montréal. Il semble que c'est parmi les alloglottes dont la
proportion dans la population du Québec va en s'augmentant (plus 1,7 % entre 1991 et 1996)
que se forment les nouveaux bilingues. Des motivations d'ordre économique les pousseraient à
s'intégrer à la minorité anglophone de la province plutôt qu'à la majorité francophone.3 Comme
le souligne Mackey (1997 : 29), ce changement démographique remet en question la politique
fédérale de bilinguisme officiel basé sur la personnalité plutôt que la territorialité :

La perception du Canada comme un pays partagé par deux peuples fondateurs est en contra-
diction avec l'image d'un Canada comme mosaïque de cultures protégées par des droits et des
libertés.

Cette nouvelle situation, qui ébranle les assises démographiques du français ne peut que
pousser les instances gouvernementales du Québec à maintenir sa politique de bilinguisme
territorial et les interventions institutionnelles visant à le renforcer.

Diglossie au Québec ?

C. Ferguson aurait bien pu pour illustrer son interprétation du concept de diglossie choisir le
cas du Québec. En effet les différences entre le parler utilisé pour les fonctions vernaculaires
et la langue que Barbaud (1998) qualifie de protocolaire, c'est-à-dire la variété transmise par
les textes et servant aux fonctions véhiculaires et officielles, répondent à la plupart des critères
de la diglossie classique :

- relative stabilité de la situation linguistique : elle a perduré pendant plus de deux siècles ;
- superposition socioculturelle ;
- oralité vs. Littéralité;
- acquisition naturelle vs. apprentissage formel.

3. Toutefois, l'on note chez certains groupes allophones, par exemple les immigrés Haïtiens et les Maghrébins
pour lesquels le français était déjà langue seconde, une tendance à s'intégrer à la majorité francophone de la pro-
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Le parler ordinaire du Québec, issu probablement comme ses congénères d'Amérique du
Nord d'une koinè basée sur les variétés populaires et régionales de la France des XVIIe et xvme

siècles, constitue la variété L de la diglossie québécoise. Longtemps perçu comme inférieur au
français de France, affublé de l'étiquette dévalorisante de «jouai » (une variante locale de la
prononciation de « cheval »), ce français québécois vernaculaire (FQV) a alimenté chez ses
locuteurs une profonde insécurité linguistique renforcée par la subordination de la langue fran-
çaise à l'anglais. L'élite québécoise et les institutions gouvernementales renforcèrent cette
minorisation de la langue vernaculaire. Par exemple, lorsque vers 1970, suite à la Révolution
tranquille, se manifesta un mouvement littéraire de revendication contestataire du jouai comme
expression de la spécificité culturelle et linguistique québécoise, le ministre des Affaires cultu-
relles refusa de subventionner la représentation à Paris de la pièce Les belles sœurs de
M. Tremblay parce que le parler populaire qui y était représenté de manière provocatrice aurait
renforcé le stéréotype d'un québécois farci d'anglicismes, d'archaïsmes et d'incorrections. Les
variantes du FQV associées aux couches sociales inférieures que recouvre le terme de jouai
forment donc le pôle L dans la dualité linguistique québécoise, mais quelle en est la variété qui
occupe le pôle H ?

Selon C. Poirier (1998 : 912-13) le choix d'une variété standardisée qui servirait à étayer la
politique de reconquête par le français des domaines commercial et industriel lancée par le
gouvernement du Québec suite à la promulgation de la Loi sur la langue officielle (Loi 22) et
La Charte de la langue française (Loi 101) s'est porté d'abord sur le français dit International.

Pour les instances institutionnelles, telles que L'Office de la Langue française, il s'agissait
de satisfaire au plus vite des besoins terminologiques en s'alignant sur les vocabulaires tech-
niques de France. Au contraire, la majorité des linguistes québécois, tout en se rangeant du côté
des partisans d'un certain nationalisme linguistique, se démarquèrent de la version provoca-
trice adoptée par certains écrivains, dont par exemple M. Tremblay, qu'ils considéraient des
« débordements qui accompagnent les grands actes libérateurs enclenchant un processus de
reconnaissance de facto du français du Québec » (Poirier 1998 : 913). Ce français québécois
standard (FQS), ses promoteurs le voulaient doublement démarqué. D'une part, en tant que
français de « qualité » (ce terme revient souvent dans les discussions), il devait se distinguer
du FQV :«(...) non au jouai, car, de nouveau le peuple québécois serait isolé de tous les autres
peuples, notamment de notre mère patrie et des autres francophones, que l'on venait à peine
de retrouver (Martel et Cajolet-Laganière, 1995 : 17) ».

D'autre part, il devait s'ériger comme un français d'« ici », de « chez nous » en opposition
à celui de là-bas, de France. C'est ainsi, selon Martel et Cajolet-Laganière ( 1995 : 18-19), que
dès 1977 les professeurs de français de la province définirent la norme locale :

Que la norme du français dans les écoles du Québec soit le français standard d'ici. Le fran-
çais standard d'ici est la variété de français socialement valorisée que la majorité des Québé-
cois francophones tendent à utiliser dans les situations de communication formelle.

Pour C. Poirier (1993, 1998), ce FQS représente un compromis entre l'adoption de la norme
métropolitaine et la reconnaissance de traits phonologiques et lexicaux locaux. En tant que
norme, c.-à-d. forme abstraite et idéalisée, il coiffe comme c'est le cas du FS (français interna-
tional), diverses variétés diatopiques, diastratiques et diaphasiques. Pour évacuer toute conno-
tation puriste, cet auteur distingue le FS, qui exclut de nombreux usages divergents tant à
l'intérieur qu'en dehors de l'Hexagone, du « français de référence » (FR)4, défini comme la
variété reconnue par les grammairiens et lexicographes métropolitains mais contenant aussi
certains termes décrivant des réalités locales, par exemple, des termes comme « bayou », cours
d'eau (Louisiane) ou « gaguère », arène pour les combats de coqs. C'est par rapport à cette
norme que se définissent les particularités des variétés intra- et extra-hexagonales.

4. Je substitue donc le terme de français de référence (FR) à celui de français standard (FS).
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Les efforts pour asseoir ce FQS se sont portés surtout sur le lexique et ils ont réussi à faire du
Québec la première communauté francophone extra-hexagonale à se doter de dictionnaires géné-
raux autonomes : C. Poirier et al. Dictionnaire du français Plus (DF+) ; J.C. Boulanger et al,
Dictionnaire québécois d'aujourd'hui (DQA). Mais au regard des déclarations audacieuses de
leurs textes introductifs ces deux dictionnaires se révèlent plutôt timides dans leur inclusion de
termes du français d'ici. Cette prudence se manifeste en particulier dans le traitement des angli-
cismes et le repérage par la marque de « familier » de mots comme « chum », ami, copain, qui
font partie du langage usuel des Québécois les plus instruits et cultivés. Le DF+ quant à lui exclut
un grand nombre d'emprunts d'utilisation très fréquente : « fun », plaisir, « bright », intelligent,
subtil, « bumper », pare-chocs, « hood », capot, « tire », pneu, « canceler, annuler,
« appointement », rendez-vous. Fidèle à son texte d'escorte le DQA se montre plus accueillant
envers les anglicismes : «(.. .) les anglicismes font partie du patrimoine linguistique laurentien.
Souvent critiqués, régulièrement condamnés ou fustigés par les redresseurs de torts linguistiques,
ils n'ont jamais été mesurés à l'aune de l'évolution de la langue d'ici, mais bien plutôt évalués
sur la base du français de France, c'est-à-dire par comparaison avec une norme externe » (XI).

Par contre ce dictionnaire camoufle les anglicismes calqués, comme « change », monnaie,
ou intégrés phonologiquement.

Ces deux dictionnaires à visée résolument normative reflètent fidèlement l'attitude idéologi-
sante du public québécois face aux anglicismes, perçus comme représentant un réel danger
pour l'intégrité et la qualité de sa langue. Toutefois, dans une enquête auprès de 700 témoins
A. Paquot (1988) constate la grande vitalité des anglicismes : par exemple, en indiquant la
dénomination usuelle de certains objets 53,6 % d'entre eux se prononcent pour « fan » contre
40,8 % pour « ventilateur », 52,1 % pour « bicycle » contre 47,5 % pour « bicyclette », 36,7 %
pour » lumière (de circulation) » contre 37,8 % pour « feu ».

En revanche le poids de l'anti-anglicisme dans la conscience linguistique identitaire québé-
coise ressort nettement dans cette enquête : lorsqu'elles étaient invitées à assumer le rôle d'un
rédacteur de journal, les personnes consultées n'ont condamné l'utilisation d'anglicismes dans
des textes que dans 26 % des cas en moyenne mais, confrontés à la déclaration « il faudrait
éliminer les mots anglais du français d'ici », 79 % d'entrés elles ont signifié leur accord. Le
sentiment identitaire semble augmenter avec le niveau d'instruction, de 74 % pour les moins
instruits à 84 % pour les plus instruits. Cette attitude expliquerait le purisme que les lexicogra-
phes québécois acquis à la défense et l'illustration d'une langue de chez eux estiment devoir
adopter : le public québécois a besoin d'une préparation progressive à l'utilisation des diction-
naires.... le DCI Plus aurait reçu un accueil franchement mauvais si, malgré ses mérites, il
avait ouvert ses colonnes aux « bumper, jumper, switcher, wèrer » (de l'anglais « to wire »)
(Poirier étal, 1988)

Rien ne démontre mieux la résistance à la double menace que les Québécois sentent peser
sur eux que le rejet dans ces deux dictionnaires de vocables tels que « ferry-boat, sponsor,
pressing », doublement marqués comme francismes et anglicismes (Paquot, 1997).

Faisant le bilan de l'inclusion des québécismes dans le DF+ et le DQA par rapport aux
dictionnaires du FR comme le Petit Robert le regretté D. Baggioni qualifie ces initiatives de
« beaucoup de bruit pour rien » (1998 : 267). Ce jugement paraît plutôt sévère car les rédac-
teurs du DQA, peut-être parce que le DF+ leur avait déjà frayé le chemin, s'ils ont hésité à
inclure de nombreux anglicismes d'emploi courant comme « canceller » et « appointement »,
s'ils ont négligé de donner le sens « testicule » de « gosse » pour ne retenir que l'acception
partagée avec le FR ou le sens plus élargi de « plancher » qui, au Québec, signifie toute surface
d'une salle même si elle est recouverte de linoléum, n'ont pas hésité à inclure de nombreux
termes et sens et même des prononciations inconnus en France :

- « traversier », « ferry-boat », indiqué comme terme usuel et non pas comme québécisme;
- « beurre d'arachide », pour « beurre de cacahuètes » (qui n'est pas indiqué), suivi du

terme « beurre de pinotte » caractérisé comme un anglicisme ;
- « déshabiller », « ôter les vêtements destinés à être portés à l'extérieur » ;
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- « madame » dont le premier sens listé est « titre donné à une femme, mariée ou non » ;
- « gageure », noté avec la prononciation [y] pour la deuxième voyelle plutôt que le [œ] plus

courant en France.
La polémique autour de l'institution d'un FQS s'est focalisée sur le lexique. Mais le FQV se

démarque du FR peut-être davantage par des particularismes morphosyntaxiques, phonologi-
ques, pragmatiques et discursifs que le projet de norme québécoise endogène tient à l'écart.
Sur le plan morphosyntaxique, P. Barbaud (1997) qui, comme nous le verrons ci-dessous,
s'oppose à ce projet, dresse un inventaire de ce qu'il dénomme les tendances lourdes de l'état
de langue québécois, définies comme des faits de langue divergents par rapport à un état de
langue officiellement reconnu, c'est-à-dire le FR. Ces traits apparaissent régulièrement chez la
masse parlante, y compris les élites, mais celles-ci n'en a pas conscience, par exemples :

- La féminisation des substantifs à initiale vocalique : une autobus pleine, une grosse
hôpital, une hôtel assez dispendieuse, cf. de la belle ouvrage ;

- La restructuration du noyau verbal par la modification de l'ordre des pronoms clitiques :
a) Phrases affirmatives5 : « Dis-moi le maintenant. » vs. « Dis-le-moi maintenant. »
b) Phrases négatives : « Dis-moi le pas maintenant. » vs. « Ne me le dis pas maintenant. »
- L'utilisation des formes toniques des pronoms au lieu des clitiques sans effet de focus,

d'insistance ou de contraste :
« Dis le pas à lui. » vs. « Ne le lui dis pas. »
« On demande ça à elle. » vs. « On lui demande ça.
« Faudrait parler à eux-autres. » vs. « II faudrait leur parler. »

- Les structures interrogatives nucléaires (à oui/non) et exclamatives construites avec le
marqueur postposé «-tu » :

« Je me suis-tu trompée ? » vs. « Est-ce que je me suis trompée ? »
« II fait-tu beau un peu ! » vs. « Qu'est-ce qu'il fait beau ! »

Au plan de la phonologie la norme endogène que tentent d'ériger certains linguistes et
aménageurs linguistiques québécois comprend des traits qu'ils utilisent habituellement : l'assi-
bilation de/t/et/d/devant une voyelle haute (« tu dis » [tsi dzi]) ou la variante combinatoire relâ-
chée de ces mêmes voyelles en syllabe fermée (« vite » [vAt] vs. « vie » [vij, « toute » [t"t] vs.
« tout » [tu], « lutte » [lYt] vs. « lu » [ly]). Les traits plus prononcés qui se retrouvent habituel-
lement chez les locuteurs de milieux plus populaires sont écartés, par ex., la voyelle basse
dans » perdre » [paerdr], la voyelle fermée dans « frère » [frer], les consonnes finales dans
« bout » [b"t], « lit » [lAt], la combinaison [we] pour [wa] dans « toi » [twe].

Comme l'ont démontré les études sociopsychologiques de l'équipe de l'Université McGill
dirigée par W. Lambert (1967), les membres cultivés et instruits de la communauté linguistique
québécoise montrent envers leur langue une ambivalence que ne partagent pas tous leurs
compatriotes d'origine populaire. Par exemple, les adolescents en particulier affichent une atti-
tude ouvertement identitaire envers leur langue familière, le FQV, illustrée par les extraits
suivants tirés des corpus recueillis auprès de jeunes de Québec et de Montréal : « J'changerai
pas ma façon de parler à cause que j'suis avec un aut'monde : m'a ête porté à moins sacrer,
mais toé pis moé, j'irai pas dire toi. I ont l'air à être snob. J'ies ai jamais vus. Si i disent qu'on
parle mal, i vindront nous l'dire dans face. On va leur montrer qu'on parle peut-être mal, mais
on tape bien. I auront beau s'penser n'importe quoi, j'suis capable de les égaler quand
j'voudrai, hostie. » (Adolescent, basse-ville, Québec ; Deshaies, 1981 ; cité in Blanc 1993 :254)

Moé, je suis un vrai. Je suis comme ça, je suis comme ça, c'est tout. Toi, tu es un vrai. Si tu
parles bien, euh, tu parles bien. Moi, je parle mal, je parle mal. D'après lui, moi je parle pas le
vrai euh le vrai français. On est pas des Français, on est des Canadiens. Il y a une différence.
Québécois, c'est ça... Bien vous, vous parlez mieux qu'moi (tiré du corpus de Montréal de
Sankoff/Cedergren, cité in Blanc, 1993 : 254).

5. L'ordre des pronoms clitiques objet illustré ci-dessous se retrouve en français populaire et diverses variétés
régionales de français et dans certains patois d'oil.
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Propulsé par une besoin d'affirmation identitaire le projet d'instauration d'une norme endo-
gène aboutit néanmoins à une impasse puisqu'il se limite à l'incorporation dans les diction-
naires autonomes de québécismes soigneusement triés pour en éliminer une grande partie des
traits caractéristiques du FQV : anglicismes, sacres et autres formes trop étroitement associés
au parler familier. Pour P. Barbaud (1997, 1998), il n'y aurait que deux manières de sortir de
cette impasse : soit légitimer les traits grammaticaux et phonologiques du FQV en leur ouvrant
la porte de la littéralité, soit reconnaître le FR comme supra-norme faisant ultime autorité. En
se rangeant à ce même avis, D. Baggioni ajoute que cette tentative de légitimation d'une norme
standard endogène répond à une demande sociale d'affirmation identitaire mais que, comme il
apparaît clairement dans la codification effectuée par le DF+ et le DQA, sa radicalité d'inten-
tion est contredite par le réalisme de sa mise en œuvre. Il conclut qu'un regard objectif fait
ressortir l'adoption effective de la deuxième solution :

La réalité, de son côté, nous semble, en dépit des discours autonomistes aller dans le sens
d'une rencontre des pratiques langagières dans la francophonie, dominée par une norme inter-
nationale à la fois souple et unifiée plus que dans le sens d'une fragmentation des espaces fran-
cophones dans des variétés autonomisées par des nonnes endogènes, explicitées et standardi-
sées (1998 : 275).

Comme le fait remarquer R. Mougeon (1997 : 305), les études empiriques variationnelles
sur le français du Québec et du Canada en général ont porté surtout sur la variation inter-indi-
viduelle. Il note une vraie carence dans les études ciblées sur la variation inter-personnelle
susceptibles d'éclairer le comportement linguistique par rapport aux diverses situations
d'énonciation. Il est urgent de combler cette lacune car, par exemple, l'usage de diverses caté-
gories sociales de locuteurs dans les situations formelles pourrait servir de point de référence
pour l'établissement de la norme standard endogène qu'un grand nombre de Québécois
éduqués appellent de leurs vœux.

Situations de diaspora secondaire

Le Tableau n° 1 indique que les communautés francophones d'Amérique du Nord hors
Québec se distinguent de leur congénère québécois par l'allodominance exercée par l'anglais
et l'étiolement linguistique qui lui est attribuable en partie. Ces communautés dont les plus
vitales sont l'Ontario, les Provinces Maritimes (le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et
l'Ile du Prince Edouard) et la Louisiane se distinguent aussi par le fait que l'École constitue le
principal vecteur du lointain cousin, le FR, qui agit en combinaison avec divers facteurs assi-
milateurs où l'anglais joue un grand rôle pour déstructurer les variétés vernaculaires locales.
La discussion de cette problématique portera principalement sur l'Ontario dont la population
est la plus importante démographiquement et dont la situation est la mieux décrite.

L'Ontario se distingue aussi des Provinces Maritimes et de la Louisiane par le fait que ses
communautés francophones forment une diaspora secondaire par rapport au Québec. Elles
sont le résultat d'une migration provoquée, comme celles orientées vers la Nouvelle-Angle-
terre, par la surpopulation rurale du Québec entre 1830 et 1920. Par contre, les francophones
des Provinces Maritimes descendent des colons acadiens déportés vers 1750 dont certains sont
revenus par plusieurs vagues dans leur région d'origine après un exil dans diverses parties du
monde dont principalement les colonies anglaises du littoral atlantique et la France.

Comme les communautés acadiennes les communautés ontariennes ne constituent pas un
bloc territorial monolithique. Elles forment plutôt un archipel d'enclaves disséminées dans
l'est et le nord de la province, différenciées du point de vue démographique et soumises à diffé-
rentes conditions de contact avec l'anglais (cf. la Carte n° 26). Prenons par exemple le cas de
la communauté de Hearst, située le plus au nord. Bien que les Franco-Ontariens ne représen-

6. Les données sont irrécupérables.
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tent que 5 % de la population de l'Ontario (521 795 sur 9 777 055 habitants d'après le recen-
sement de 1991), ils constituent 85% des quelques 6 000 habitants de cette ville. Cette
communauté se démarque des communautés plus urbaines, telle que celle de Sudbury, non
seulement par le poids démographique de la population francophone mais aussi par le degré
d'accès au français que rend possible cette forte masse démographique. Par exemple, 93 % de
la population lisent le quotidien français Le Nord et 85 % écoutent régulièrement la principale
station de radio de la ville qui diffuse exclusivement en français. Des programmes de télévision
sont disponibles en français et il existe deux établissements d'enseignement post-secondaire
dans lesquels le français est véhicule pédagogique (Golembeski, 1998).

Les communautés de l'Ontario bénéficient d'une réelle promotion institutionnelle de leur
langue et de leur culture axée sur l'école. Par exemple, le Ministère de l'Éducation et de la
Formation de l'Ontario énonce les principes suivants concernant l'éducation des Franco-Onta-
riens (Heller, 1998 : 296) :

- favoriser chez les élèves le développement de l'identité personnelle, linguistique et cultu-
relle et le sentiment d'appartenir à une communauté franco-ontarienne dynamique et
pluraliste;

- promouvoir l'utilisation du français dans toutes les sphères d'activités à l'école comme
dans la communauté.

Ce programme vise implicitement un bilinguisme additif, c'est-à-dire le maintien et le
renforcement de la langue vernaculaire par l'acquisition de la littéralité par l'apprentissage
ultérieur de l'anglais. Ainsi, à l'école la variété vernaculaire cède au FR qui seul a la légitimité
dans ce domaine.

Plusieurs facteurs expliquent la divergence des parlers vernaculaires des Franco-Ontariens
par rapport à leur ancêtre québécois :

1. leur nature plus conservatrice ;
2. leur plus grande perméabilité à l'influence de l'anglais;
3. les phénomènes de restructuration qui caractérisent les communautés linguistiques

enclavés séparées de leur variété de référence normée;
4. l'influence du FR réintroduit par le système scolaire. Ces facteurs conspirent pour créer

une insécurité linguistique qui se développe par référence au FQV autant qu'au FR que véhi-
culent l'école et, en partie, les médias. Voici comment un locuteur de Hearst décrit les
problèmes d'intercompréhension entre son parler et celui de parents québécois (Golembeski,
1998):

1. « Nous-autes on a ben d'à parenté québécoise, souvent vont v'nir à Hears là... i va f 'Hoir
faire attention avec eux-autes, c'est quoi ça? »

« C'est quoi ça? Là tsé... Leur asseyes de traduire ça, pas capabe là, sors un dictionnaire...
i ont d'à misère hey ! »

Conservatismes.
La nature conservatrice du franco-ontarien se manifeste sur le plan lexical par la rétention

de termes devenus rares dans le parler familier québécois, par exemple, « une talle » « groupe
de plantes », une veilloche « meule de foin », « un dalot » « une dalle », « encabaner »
« enfermer, cloîtrer », et sur le plan phonologique par une forte proportion de traits marquants
du FQV comme la prononciation des consonnes finales, l'élision du/1/dans l'article défini et les
pronoms personnels de la 3e personne comme le montrent les exemples en 1 et 2 :

2. « a pas voulu méfies brakes, a disait qu'a l'avait appris des heu des bons des maîtresses
pour appren... apprendre à driver de pas met'les brakes après avoir un flat... ça fait qu'elle a
fait'ien qu'ôter le gaz... a l'a pas mis'es brakes... y'est venu un temps, ben qu'a était pus
capab'd'conduire (Mougeon 1997, 300). »

Le conservatisme linguistique apparaît aussi sous la forme d'anglicismes appartenant à une
couche plus profonde importée avec les premières migrations plutôt que provoqués par le
contact direct en Ontario, par exemples : « la factrie » pour « usine, manufacture » (le terme
actuel est « plant »), « anyway » « de toute façon » ou « runner » pour « gérer, diriger ».
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Anglicismes
Comme l'on pourrait s'y attendre étant donné la forte proportion de bilingues et leur envi-

ronnement majoritairement anglophone, à part dans les petites enclaves comme Hearst, les
Franco-Ontariens résistent mal aux emprunts, dont certains sont indirects (« ôter le gaz » « to
cut off the gas », cf. en 2 et d'autres directs (« brake » « frein », « flat » « crevaison »,
« driver » « to drive »), et aux alternances codiques :

3. «... parce que la langue française okay that's fine on va la garder that's fine the language
okay (Heller, 304). »

Pour les locuteurs, le degré d'anglicisation semble constituer un critère principal dans la
démarcation des variétés locales du franco-ontarien. En 4, il est intéressant de noter que pour
le sujet interviewé par Golembeski (1998) le français québécois constitue la norme de
référence :

4. « Not'français n'est pas le même français que Sudbury, on n'a pas la p'tite touche
anglaise là. L'français à Hears, c'est, j'dis c't'un français comme l'français d'Monréal, selon
mon expérience. On a pas le parler ici comme à Timmins ou Sudbury... pace que y a un p'tit
connotation anglophone là. »

Restructuration
Dans les situations de restriction linguistique, où les nouvelles générations ont moins l'occa-

sion d'apprendre et d'utiliser la langue dominée au foyer, il se produit divers types de restruc-
turations qui diffèrent des changements linguistiques intergénérationnels. Dans leur étude
variationnelle du franco-ontarien Mougeon et Béniak (1989) opposent deux types de
restructurations :

1. des optimalisations, telles que la généralisation d'« avoir » comme auxiliaire qui conduit
à une simplification de la règle gouvernant la formation du passé composé ou des formes
verbales comme « ils allent, applaudisser, ils marissaient, j'apprenerais »;

des analogies, telles que la formation de « sontaient » et de « ontvaient » sur le patron des
formes correspondantes du présent de l'indicatif, dont le résultat est en fait de complexifier la
grammaire puisque cette restructuration, si elle permet de relier les formes correspondantes de
la 3e personne du pluriel de ces deux verbes, introduit une alternance de thèmes dans la forma-
tion de l'imparfait : « il était » vs. « ils sontaient ».

Ces auteurs expliquent ces analogies par des restructurations enfantines fossilisées dans des
vernaculaires évoluant hors de l'influence des pressions normatives. Ils indiquent, comme je
l'ai fait moi-même d'ailleurs (Valdman, 1979), que ces analogies se retrouvent dans d'autres
parlers, notamment les dialectes de la Vieille Mine (Missouri) et de Saint-Barths/Saint-
Thomas. La présence des formes « sontaient » et « ontvaient » dans ces deux isolats est parti-
culièrement significative car les vernaculaires que l'on y retrouve représentent la strate la plus
profonde des français dits marginaux d'Amérique du Nord. La fondation des établissement
français de la région des Illinois remonte à 1730-40 (Carrère, 1937), et la plupart des descen-
dants des Saint-Barths d'aujourd'hui arrivèrent sur l'île entre 1660 et 1760 (Maher, 1989;
Calvet et Chaudenson, 1998). Plus probable que l'émergence indépendante de formes
déviantes générées par des règles mineures sur des aires aussi géographiquement éloignées que
l'Ontario et le Missouri serait la survivance d'un trait dialectal ou populaire du français métro-
politain.

Influence du français de référence
Selon Mougeon et Béniak (1995) et Mougeon (1996, 1997) les jeunes Franco-Ontariens

utilisent de moins en moins la langue vernaculaire au foyer. Même à Hearst la proportion des
francophones faisant un usage exclusif du français au foyer n'atteint que les 44 %. L'école
devient donc pour ces jeunes le lieu privilégié de contact avec le français. Outre les phéno-
mènes de restructuration présentés dans la section précédente que l'on retrouve moins souvent
chez les locuteurs plus âgés, le parler des Franco-Ontariens scolarisés subit des modifications
déclenchées par le français « correct » véhiculé par l'école. Par exemple, dans les construc-
tions possessives la pféposition « de » remplace « à : le frère de (à) ma mère »; l'effacement
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